
PROCES-VERBAL  DE  LA  REUNION  DU  CONSEIL  MUNICI PAL
DU  JEUDI  29  MARS  2012

Etaient présents :
Alain JACQUOT – Gérard BRIE – Hervé DUBOIS-DUNILAC – Pierre JOUFFROY –- 
Jean-Bernard  CUENOT – Marinette MASSON – Daniel BRULET – Daniel ANGUENOT – 
Cécile DORBON – Jean-Luc PAUTHIER – Francis COMBEL – Christian TRONCIN.

Excusés : Jacques LOUVET qui a donné pouvoir à Jean-Bernard CUENOT,  Dominique 
FIATTE.

Après lecture par le Maire, le procès-verbal de la séance précédente a été adopté à 
l’unanimité.

ORDRE  DU  JOUR

1. PREPARATION  BUDGET  PRIMITIF  2012

A. Aménagement Rue des Aloses

Le Maire  informe que des  baliroutes,  destinés à faire ralentir  la  circulation,  sont 
installés sur la RD 30, entre le 10 et le 16 rue des Aloses, depuis mardi 27 mars pour un 
test d’un mois. Il sera tenu compte des différentes remarques des riverains et usagers 
avant d’opter pour un aménagement définitif. 

Le dossier de demande d’aide financière, à soumette à l’Etat avant le 31 mars, ne 
pourra donc être déposé que l’année prochaine. Il est convenu que les crédits budgétaires 
pour la réalisation de l’opération sont reportés en 2013.

B.  Vote des taxes directes locales 2012

Le Maire informe qu’il soumettra son projet de budget au conseil municipal le 5 avril 
prochain,  projet  sans augmentation des produits fiscaux.  Il  propose par  conséquent  à 
l’assemblée de voter dès à présent le maintien des taux 2011 pour 2012, à savoir : 

- Taxe d’habitation ……………………. 13,64
- Taxe foncière bâti ……………………. 10,95
- Taxe foncière non bâti …………… 25,28
- Cotisation Foncière Entreprise ……….. 16,66

Après  présentation  d’un  tableau détaillant  les  recettes  fiscales  de  2010 –  avant 
réforme, 2011 après réforme et prévisionnelles 2012, l’assemblée accepte à l’unanimité la 
proposition de maintien des taux en 2012.

Produit fiscal total 2010 :   236 465 €
2011 :    243 842 €
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2012 :   253 380 €  (prévisionnel)

2.  PROJETS  DE  CONSTRUCTIONS  CLASSES  ET  MULTI-ACCUEIL

Le Maire rappelle que deux réunions importantes viennent d’avoir lieu à l’échelon du 
Sivos :

- le 15 mars : réunion d’information sur les deux projets avec les différents partenaires 
financiers,

- le 21 mars : réunion du comité syndical  pour prise de décision.

Lors de cette dernière séance, le comité syndical s’est donné rendez-vous dans un 
mois le temps que les délégués présentent les dossiers à leur conseil et recueillent leur 
avis.

Le  Maire  présente  donc  à  nouveau  l’ensemble  des  estimations  financières  avec 
l’incidence sur les participations des communes et demande au conseil municipal de bien 
vouloir se prononcer. 

Construction de  classes primaires  

Projet proposé estimé à   453 000 € ht
2 classes de  175 m2 + Toilettes + Dégagement + un préau de 100 m2 
- Aide financière du Conseil Général de 30 %
- Prêt pour le solde sur 20 ans à 5 %
-Annuité à prendre en charge par le SIVOS : 26 993 €/20 ans

L’exposé du Maire entendu, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le lancement 
du projet à l’échelon du Sivos et à la condition expresse que toutes les communes 
adhérentes s’y engagent.

Construction Structure multi-accueil

Projet proposé estimé à :  Total HT   367 200 €
Investissement :
Structure de 180 m2 (10 m2 pour 18 enfants) à 1700 € le m2
20 % coûts annexes
Subvention espérée : entre 70 et 80 %
Coût Subventions déduites : 89 075 €
Soit Annuité de 8 621 € sur 20 ans à 5 %
Fonctionnement  :   Environ 22 000 €/an

L’assemblée,  par  8  voix  pour,  1  contre  et  4  abstentions,  se  prononce  pour  le 
lancement du projet dans les mêmes conditions que les classes : soit avec l’ensemble des 
communes du Sivos.

3.CONTRAT  D’ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI (C. A. E.)

L’exposé du Maire entendu, le conseil municipal décide l’embauche d’un agent sous 
forme  de  contrat  d’accompagnement  à  l’emploi  à  raison  de  20  heures  hebdomadaires 
pendant 6 mois à compter du 1er mai 2012 (prise en charge par l’Etat à hauteur de 85 %).

Le Maire est mandaté pour la signature de la convention correspondante avec l’Etat. 
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4. BAIL  MAISON  7  RUE  DE  LA  CHAILLE

L’exposé du Maire entendu, le conseil municipal accepte la signature d’un nouveau bail 
de 9 ans au profit  de l’Etat  (Gendarmerie)  pour  la maison communale sise 7 rue de la 
Chaille.

Date d’effet :    01/04/2012
Montant du loyer : 9 161 euros.

5.VENTE  DE  TERRAINS

Le Maire fait le point des dossiers en cours :

Les ventes Guyard – Champ Picot – Rue de l’Eglise sont toujours en attente faute de 
la réception en mairie des documents d’arpentage. 

M. LESSERTEUR a renoncé à l’achat de la petite parcelle des Broussottes, mitoyenne 
de sa  propriété,  estimant que le coût  était  trop élevé (35 € + frais d’arpentage + frais 
notariés + frais enquête publique). Le conseil ne souhaite pas revenir sur ce tarif fixé par le 
service des  Domaines.

La vente FACHIN et la donation DIEMER vont être signées chez le notaire courant 
avril.

6.    SCOT  ET  REVISION  PLU

Suite au courrier reçu récemment, le conseil municipal précise qu’il n’envisage pas de 
révision à court terme du plan local d’urbanisme communal et demande au S. M. Scot de 
procéder à l’analyse du document afin de savoir s’il est conforme au dernier schéma 
départemental.

En ce qui concerne la zone d’activités proche du pipeline : pas d’inquiétude pour 
l’instant. On reste dans l’attente du permis d’aménager.

7.    PLAN  COMMUNAL  DE   SAUVEGARDE

Le Maire informe que le plan communal de sauvegarde est un outil que l’Etat nous 
demande de mettre en place afin  « d’organiser l’intervention de la commune pour assurer 
l’alerte, l’information et le soutien de la population » en cas de risques majeurs : incendie, 
inondations, explosions, etc … ».

Cet outil prévoit : 

- le recensement des moyens susceptibles d’être mobilisés (matériels et humains),
- le recensement des personnes isolées, excentrées, sans moyen de locomotion,
- un annuaire communal d’urgence avec un poste de commandement.

Le plan est ensuite adopté par arrêté du maire.
Il est convenu que le document sera soumis préalablement au conseil municipal.

8. AGENDAS PUBLICITAIRES

Le Maire propose de donner une suite favorable à la proposition de la société Infocom 
pour la fourniture d’agendas publicitaires en 2013 avec insertion du plan du village. La 
dépense est nulle pour la commune ; la prestation étant financée par les annonceurs.
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Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité. 

9. DOSSIERS COMMUNAUTAIRES

Le Maire a donné compte-rendu du dernier conseil communautaire. Deux dossiers 
principaux sont évoqués : 

A/ S. D. A. N. – Schéma départemental d’aménagement nu mérique

Après présentation par le Maire, l’assemblée émet un accord de principe dans 
l’ensemble pour l’équipement en fibres optiques de chaque habitation et zones d’activités 
du village (en vue de la réception du très haut débit nécessaire à l’avenir pour les logiciels 
de plus en plus lourds). Affaire à suivre car à ce jour le financement pose encore des 
interrogations. 

B/   Projet de centrale hydraulique sur le site du Rogno n

Daniel Brulet a présenté un diaporama réalisé avec le comité de défense du site du 
Rognon suite au projet de centrale hydraulique sur le site. Après avoir rappelé l’historique 
des événements survenus sur le cours supérieur, montré les photos du site avant 1990, il a 
fait un résumé factuel du projet Livet et  décrit la variante d’un projet gagnant/gagnant 
restituant le site d’avant 1990, sans nuisance pour Laissey et stoppant l’éboulement de la 
falaise. Ceci avec le même coût pour le contribuable de la CCVA.

10.   TOUR  DE  GARDE  ELECTIONS PRESIDENTIELLES 

Le tableau des tours de garde a été dressé pour les 22 avril et 6 mai prochains.
Le vote et le dépouillement auront lieu en mairie.

Le Maire précise que de nouvelles cartes pour 3 ans  viennent d’être envoyées aux 817 
électeurs du village (même chiffre qu’en 2011 car en fin d’année la commune a enregistré 
parallèlement 69 inscriptions et 69 radiations).
 
11. QUESTIONS  DIVERSES

�  Opération Solidarités Bouchons :  

Le Maire donne lecture du courrier reçu de l’Association La Croix Verte de Novillars. 
Grace à la récupération de bouchons de bouteilles, cette association a pu financer une 
dizaine de projets pour un montant total de 33 200 €. 

Les sacs de bouchons bien fermés sont à déposer à la déchetterie,  dans le conteneur 
prévu à cet effet.

Prochaine réunion du Conseil Municipal  :  Jeudi  5  avril  2012
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Liste des Délibérations :

- Aménagement Rue des Aloses,
- Vote des taxes directes locales pour 2012,
- Projet de constructions Classes et Multi-accueil,
- Contrat d’accompagnement à l’emploi (C. A. E.),
- Bail Maison 7 rue de la Chaille,
- Vente de terrains,
- Scot et Révision P. L. U.,
- Plan communal de sauvegarde,
- Agendas publicitaires,
- Dossiers communautaires : SDAN et Centrale hydraulique Rognon,
- Questions diverses : Opération Solidarités Bouchons.

TABLEAU  DES  SIGNATURES
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ANGUENOT Daniel

BRIE Gérard

BRULET Daniel

COMBEL Francis

CUENOT Jean-Bernard

DORBON Cécile

DUBOIS-DUNILAC Hervé

FIATTE Dominique
ABSENT

JACQUOT Alain

JOUFFROY Pierre

LOUVET Jacques Pouvoir à Jean-Bernard CUENOT

MASSON Marinette

PAUTHIER Jean-Luc

TRONCIN Christian
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